
17 octobre 

Rapport de la section centrale, fait par M. Leclercq, sur le même projet 



RAPPORT 
J)E LA 

iECTJO;,; CE;>;TRALE 

·,1·,, 

I.E l'((O.IE'l' 

D'EMPRUNT 

du 1 ;1 octobre. 

Fl:'>lA~CES, 
N" ~ D. 

CHAMBP\E DES REPRÉSENTANS. 

Séance du 17 octobre 1831. 

MESSIEUHS' 

Les amendemens an projet d'emprunt, qui vou!I ont été rl'mis 
de la part de la section centrale, out dù vnus foire pressentir le ré 
sultat de ses délibérations. 

Cc résultat a été la suite d'une longne et sérieuse discusssen , 
a laquelle ont donné lieu les observations des sections 1:t ll's 

explications que M. le ministre des finances ~·ei;t empressé de 
nous donner. 

Trois sections composées l'une de sept, l'autre de neuf cl l:i 
dernière de quatorze membres , ont reconnu la nécessité cl l'ur- 
1~e11ce d'accorder au pouvoir cxécutlf les fonds qu'il demande; 
dies oui ér~alcmcml adopté la hnse du projet (un emprunt fore,:). 

l'lnsimu·~ mcmlwes de la troi11iimw sectlon, 1mmpo11c'."tJ de di, 
personnes, 11111. contesté ln 111i1Jc11~ité d'un Ullll'runt Cl 011ljt13é 11111• 
Jou tu cle11m111l1i dll l'omis rlovnit clé111,mlr1J de l'examen du lmdget. 
a111111cl il rlevrn ètre fait. de nombreuse» r1lfhwlic11111. l&i. onlrf'!i 
membres ont suspendu leur vote ju5q11'i1 ee quo le, wm,·cr111•• 
1111•111, SI' f1it, •• , r•lii11u\ SIII' 111 posi.ihilihi 11"1111 1•11111r1111I i, l'élrnoa11r. 

l,11 sixièmr- seetiun , eomposée du huit membres , ;1 rulopté ;1 
I'unanimité ln première hase du pl'Ojllt , mnis 11 pc1m\ que Ill 
pmposition de hi seconde hase devoir êt.rc 11jo11rnée et 11111• 
,1. le ministre des finances dorait être invlté :'1 la remplacer pu1· 
d'autres moyens. 

Enfin, ln premiere section, composée de douze membres, a 
reconnu la nécessité d'accorder les fonds demandés, mais n•a 
r,as adopté les bases du projet; elle lui en a substitué un nouveau 
dont j'aurai dans un instant l'honneur de vous entretenir. 

Je crois devoir, auparavant , volis rendre compte de divenes 
propositions générales, dont quelques sections ont eu à s'occuper 
et sur lesquelles la section centrale a reçu les explications de 
J\f. le ministre des finances. 

Dans-la première section , plusieurs membres avaient observé 
c1uc la justice et. l'égalité proportionnelle en matière d'impôt,-. 
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exigeaient que les propriétaires ne fussent astreints au paiement 
de leurs cotes dans l'emprunt, du chef de la contribution 
foncière, que sous la réserve du droit de foire ù leurs eréaneier» 
hypothécaires une retenue proportionnelle it la valeur de la 
«réance comparée avec celle du bien grevé. Mais la section tout 
on reconnaissant la justesse <le cette observation a trouvé 1111'cll1• 
présenterait dans la pratique de graves inoonvéniens ii cause d,· 
la dilliculté d'étahlir la proportlon entre la créance hr,111tl11\1·ai1·1• 
et la propriété grcn:c, comme aussi à cause dcs nueiuu-s qu'elle 
porternit au crédit, et des entraves que rencontreraient dorèna 
vaut les transaetions particulières. 

Dans deux sections il a été proposé de foire porter l'c11111r1111l 
fcm:é sur les Ionctionnnires publics et les membres du cler1i, 
mais ces propositions n'r ont pas été adoptées et M. le ministre 
des finances, qui en a eu connaissance, nous a fait remarquer 
,1ue déj.i les trnitcmens subissaient une retenue eonsidérable , 
puisque sur certains traitcmcns, elle s'élevait jusqu'à trente JJOUJ' 

cent, <1ue ce serait en conséquence frapper outre mesure le prix 
du travail d'une classe de citoyens, qui d'ailleurs supportaient 
uéjà leur part dans les différentes charges puhliques, et ,1u'c11fi11 
il ne résulterait de là qu'une valeur toute ué~ntivc cl 111111 1l1•s 
ressources positives, dont le trésor avait un Jll'CHsant 1Jc1mi11, 

Dans une section il a éto fuit plusieurs proposluous lcmfaulc~ 
de différcutes manières 11 frapper do l'emprunt f111'1!1\ ll•s 1m 
ciétés de r-onuneroe nnonynws; ce~ propositlons )' out 1ité r1•• 
jetées , et 1\l. le ministre des Ilnunees a nehevé de IIOll/i enn 
vaincre de la justiee do cc rejet en 11011H rnppclnnt lcH 110111- 
hreux secours que ces sociétés procuraient au eouuncree d1.:ja 
si souffrant et eu nous mettant spécialement snus les yeux ltis 

i:rands sacriflces qu'avait déjù faits sous cc mpport la So 
r-iété d'encouragement de l'industrie nationale, dont le <irédit 
et pour ninsi dire l'existence dépendaient complètement du 
soin scrupuleux avec lequel le r,ou,,erm•ment s'abstiendrait 
1l'r tour-hcr. 

Dans d'antres sections enlin , la question • d'un emprunt 
volontaire ù l'étranger a été soulevée sans pouvoir être n:.. 
solue , 1\L le ministre, à qui cette question a été soumise, 
nous a donné sur ses démarches et sua· ses relations avec les 
principales places de commerce, des explications telles que 
toute la section centrale croit pouvoir affirmer à 1a chambre 
•1ue l'intérêt du trésor, le crédit futur et même l'honneur du 
1iays nous interdisent de penser pom· le moment à cette 
ressource ; le sort <le la Belgique peut être avant peu de 
jours remis aux ehanees et aux hasards de la guerre, d 
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mus sentez, Messieurs , que dans cet état de choses , c'est 
l'incertitude, que des étrangers, exclusivement soucieux de 
leurs propres intérêts, conçoivent sur notre avenir, qui ré 
glerait le taux d'un emprunt ; nos ressources agricoles, in 
dustricllcs cl commerciales , pèseraient légèrement dans 1:1 
Ln lance, et nous devons les réserver entières, pour Je tems 
où notre sort définitivement réglé , nous permettra d'en foire 
1111 moyen assuré de crédit public. 

Telles sont , Messieurs , les observations principales des 
sections; je ue vous dirai rien ici de quelques obscrvatiom 
de détail, clics trouveront leur place dans la lecture des m· 
tieles qne je vous donnerai en terminant ce rapport. 

La section centrale a, comme les sections particulières, porté 

d'abord son attention sur la nécessité et l'urgence d'accorder nu 

pouvoir exécutif les fonds qu'il demande. 

Elle a été profondément affi:gée des nouveaux saeriâces que 
cette demande allait imposer encore à nos concitoyens; cllti n'u 
point perdu de vue culte observnuon , qul II pri11 nnlssanee dans 
une section, ((UC Jo budget n'avuit pas été réglé jusr111'1\ 11réi1cnt. 
1111'il subirait 11eut-ôtr11 do nrnndcK réd1wtion8, dont il ,wr11i1 
poMsihlc de til'm· des ressources , 11uc jusc1u'1i JJréiWnt 11011 ,,111~, 
111 ministère n'avait rendu aur.1111 oompte de l'emploi de, de 
niers publics. 

!\fois i~ côté dt: cette ohservntion s'élève 11110 diniculté imn1r, 

montable, une JiOiculté qui fornm pour 11001 un ul1&ll1ch,. 
•1u'il n'est donné à aucune force humaine de franchir, e'est 1111,•. 
d'une part déjà toutes Ies rentrées sont nfl'ectécli au !ll!r\'Ï1•1• 

r-nnrnnt ; cl le crédit , (JUe vous avc.-z ouvert au département d1• 
la guerre pourrait devenir illusoire, c'est. que d'autre r,1r1 
11011s ne devons pas fermer les yeux sur les dangers de 111 l'atric. 
qui se trouve ù la veille du moment de crise, do moment 
1p1i va décider de la guerre ou de la paix , et où 1'cxJ)O!ICr ;'1 

mancp1er d'argent un jour, c'est s'exposer à périr. Dnns eeue 
extrémité , la section centrale n'a point hésité, le mal est grand, 
sans doute, mais ce mal est une nécessité; le budget ne flClll 
être réglé de suite; les réductions, quelles qu'ellet1 soient, ne 
peuvent pour les deux mois et demi qui restent à courir . 
s'élever au-delà d'un ou deux millions et il en Caut aq moim, 
dix. pour faire face aux besoins publics, et encore faut-il avoir 
égard aux non-valeurs et aux cotes de ce budjct, qui ne IOlll 
pas recouvrables à l'instant; enfin nous ne renonçons JlOÎnl 
.i exiger plus tard de nos ministres un compte d'autant ptu, 
sévère que notre eonfianee aura dû être plus cnndc; ,·oilà, 
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Messieurs , les motifs qui ont déterminé la section centrale â 
reconnaître unanimement la nécessité et l'urgenee d'accorder 
les fonds demandés. 

Une discussion s'est ensuite élevée dans son sein sur 11: 

moyen d'ohtenir ces fonds , et c'est ici le lieu de vous remlr« 
compte d'nn projet qui a pris naissance dans la première seetion 
et qui a attir« tonte notre attention. 

Cc pr11jct consiste à substituer an projet d'emprunt . la 1,.,-,;f' 
par anticipation des impôts directs de 183'.2, sauf i1 cxempu-r 
du paiement unticipntif la moitié des contribuables les 11111i11, 
imposés du chef de la contribution pcrsonuelk-. 

Ce projet, qui a été adopté dans la première section ù la 
majorité de onze voix contre une , a partar,1\ les opinions dan, 
la section centrale. 

D'un côté l'on a dit comme dans la première section que se 
avantages consistaient : 1 ° En cc r1uc les rentes hypothéenires 
soumises à la réduction du !Jm• se trouveraient frnppées el 'l'H' 
pat· Jà tous ceux, qui en réalité ont part ou dircetement 011 indi 
n-etement it ln propriété 11'n11 Immeuble en s11ppm·tcmi1mt Il•!! 
c·lrnl'r;cs. 2° En ce 11uc l'on aurait les mopm!! d'uuemlre l'ép1111111• 
où le sort du pays se trouvant d1\finitiv1i111e11t r1lr:l1•, -il 11t!rai1 
possible de contmcter 1111 1•111111·11111, ,•11lo11t.:1irH i'1 1lus 1!0111litfo11s 
honornhles pmu· suhveuir aux dépenses p11l,li1J1WS 1111 Hl!l:!. ~i 
d'ailleurs l'état do paix ne JIPl'IIICUait J>as du di111i111w1· c•c_os cl,:, 
penses nu niveau des rceeuos. :1° En cc 111w l'on t.1vill!r11il 1'11::iotar,,! 
dont les bous d'nn emprunt forcé ne manqueraient JIii!\ d'c'•tr•• 
l'objet. -4" Eu cc que l'on éviterai! aussi la d,:pr,:,,iation rles lmns 
du précédent emprunt. ti" En ec qu'enfin le 1·u11trilmal1l1• SI' HW 

rait dcssnisi de ses fonds ]>OUI' nn temps beaucoup muins 1011:i 
qu'il ne le serait par un emprunt forl'.: remboursable seulement 
en 183-4. 

D'un autre côté l'on a dit, ) 0 que Je paiement par anticipa 
tion n'éviterait point l'emprunt forcé au 31 décembre prochnin . 
ile sorte que les contribuables supporteraient les deux maux .i 
la fois ; 2° 1.1uc ce paiement tomberait sur les locataires et 11011 
sur les propriétaires ; 3° que les contribuables devraient aequitter 
leurs impôts de 183!! suivant les rôles de 1831 , et sans égnnl 
aux diminutions que leurs ressources auraient subies , cc qui 
serait injuste, ou ce qui, si l'on voulait éviter l'injustice par le 
remboursement de la différence , occasionnerait de nombreux 
embarras à l'administration ; 4° que le 1u·ojct d'emprunt donne 
un résultat certain, ln somme qu'il doit produire peut être fixée 
<l'avance; il n'en est pas de même du paiement par anticipation 
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personnelle, dès <111'011 en exempte la moitié des r.ontribuables 
les moins imposés, 

A ces raisons les partisans de la première opnnon répondent. 
1" <JUe l'emprunt forcé au :.n décembre procboin c11l un 111111 
éventuel auquel ln paix ou l'issue de lu guerre peut nous IOUs• 
traire , tandis <1ue l'emprunt forcé actuel est un mal certai11 ; 
'.2° c1mi la récolte ayant été ahondaute , les denrées et les bcstiau 
se vendant à haut. prix , l'incou vénicnt de faire supporter f:, 
charge par les fermiers n'est point grave, surtout si l'on eonsi 
clerc qu'on n'exige d'eux que cc qu'ils devront payer dons troii. 
mois, et que d'ailleurs, suivant la clause d'un IJl'and nombre 
de baux, l'emprunt forcé retombe souvent à leur charge; 3° •tm· 
l'emprunt forcé produit le même inconvénient (tue le pair111c111 
par anticipation, en cc qu'il doit être levé suh-:mt les rôles clc 
1831, sans égard aux diminutions que les ressources des contri 
buables ont éprouvées ; -4" que si le produit du paiement 1,ar 
anticipation est incertain quant :i la somme, il est certain quant 
aux résultats comparés à ceux de l'emprunt, puisqu'il porte 1111r 
1 a moitié des contribuables pris parmi IC's plu!! rort impMéi1. 

Telles sont , l\lc11sic111·11 , lcll raiMous divcru•11 ,111i 0111 p11rltt1J'' 
les opi11i111111 des mc111h1·c11 de 111 sv.cli1111 ccnlrolc 11ur 111 Jmifé~ 
reuco il donner ia l'un ou 1i l'autre 11y11t1imc , et ,1ui Ici om eon 
duit ;i 1111 terme moyen qui forme l'objet d,~11 11mcmdcmcni. 
dont le texto vous a ,1té distrihm\ hier, 

C(•s nmoudemens 1111l,stitm·nt 1111 1·cmlmur~cn1tml do l'c•mpnmt 
m 111:34 la faculté il 1mrtir du 1 ~• juillet 1832, pour let porwm'!I 
de Lons, de les faire servir comme nmnérnirc dan» l<.'l!I paicmcmi, 
am cnisscs publiques et pour 101 porteurs de rc'.'Cépi111!C'.-s de lc'li 
présenter en acquit de leurs contribntions. 

Ces amcndemeus ont paru li la section centrale del"oir pro 
d uirc plusieurs des effets avantageux du paiement par antici 
pation en évitant ces incouvéniens. Si la paix n'est point tron 
blée ou si dans trois ou quatre mois la guerre a en une issue 
favorable, nous poul'rous obtenir un emprunt volontaire pour 
combler Je déficit que ce mode de remboursement apporterait 
dans les recettes de 183~ ; nous é,itcroos l'agiotage, auquel 
les bons de l'emprunt donneraient lieu, s'il n'était rembounô 
qu'en 183-4 , nous éviterons la dépréciation des bons du pré. 
cédent emprunt forcé et nous ne frappcrom point les fcrmien. 

\' oilà quels seront les avantages des amcndemcn& pl'OJ)OIC!S; 

la section centrale ne s'est pourtant point di111imulé que le mal 
du projet git dans l'emprunt lui-même et que les amendemen, 
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ne Je font point disparaître, mais comme j'ai eu l'honneur df> 
vous le dire ce mal nous a semblé inévitahle , et nous avons ter 
ruiné nos délihérations en nous adressant celle question: 

Qu'ani,·<'rait-:1 si le pr•~jct était n·jcté, si la rruei-re éclatait 
dans hnit , dans quinze jours, si l'on se trouvait en présence de 
l'ennemi, olilir,-1i de le comhnttrc et de fou mir aux nombreux 
d pressnns ln-suins que la r,m·r,·e engendre incessnrnment , si 
l'on• se truuvuit ù fo v~illc d'une bataille et s'il n'y avait pins 
suffisamment de fonds dans les caisses publiques '! 

I..a section centrale n'a pu se foire de r1\1,ons1i s:1lisfois:mlc; 
Ir. mal d,! 1•ps impôts, de ces emprunts 1·,;pélés, est graud saus 
doute; mais le m:11 mème au-devant d,upwl il faut eourir t•!lt 
!'lus gr:i;id eucnre , cc mal, c'est la perle totale dn pays cl l:1 
SPf'Ûon a dù persister dans son opinion. 

J'ai en conséquence l'honneur de vous proposer en son nom 
l'adoption du projet, sauf les amendemens ,,,,i ,,ous sont con 
nus, et quelques modifications, dont je rmrlcmi en vous don 
nant lecture des articles du projet; J\J. le ministre de,; financ!f'S 
:i déclaré adopter ces amendemeus et ces 11101liri1!11l.io118. 

Les :1rl.icleii I rr, 2, 3, ~ restcrnluut tel11 ,111'il11 11ont clnm1 fo 
proJct, 

U <'11 serait. de même do l'art. !i; la 'l'llllt·iùmc til~tilion nmit 
proposé clc reculer I'époque do l'cxi1:il1ilit.ü. 11111i!I 111 11it11ntion d 11 
trésor eompnréo aux sommes qu'il doit fournir pour 1011 cliffü1·c1111 
services de l'armée, no permet point d'attendre 11tMlcli'1 du I •• 
novembre et du l "' décembre. 

L'art. 6 subirait un changement sous le rapport de l'exigibi 
lité, qui serait reculée jusqu'au 1B décembre. 

Les articles i cl 8 resteraient tels qu'ils sont; une sect.ion 
avait proposé de retrancher de l'art. 8 les mots suivans, el 110 
pourront valoir que pour le 111011/mzl réel ,le .:e11 eotos ; mais la 5<'C 
tion centrale a cru devoir les maintenir pour éviter les fraudes 
que pourrait faciliter leur suppression. Elle a craint qu'il n'en 
résultât pour un receveur infidèle le moyen de lancer dans le 
commerce des bons pour des valeurs plus fortes que celles des 
cotes véritables. 

L'art, 9 doit subir une modification dans les dates qu'il indi 
que, les récépissés ne doivent plus pouvoir être échangés que 
jusqu'au üOjuin, parce qu'à partir du l" juillet les bons seront. 
en conséquence des amendemens proposés, mis en circulation. 
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Une section avait aussi émis le vœu qn'il fùt créé des bons 
de 1000 et de !, florins, mais cette' création devient inutile par 
suite des amcndcmens qui permettent d'employer les récépis11és 
11011 1\cha111i~- 

Enfin la section centrale 111·oposc de retrancher le dernier S 
do l'art. 9; l'intérêt de i_; JI· ''/,, jusqu'au l" juillet proehain , 
époque où les Lons de l'emprunt vaudront du numéraire vi1-1i 
vis des caisses publiques , est un av1111tai;c trop faible pour lc11 
individus et forme au eontruire une dépense en masse trop f'ortc 
ii charge du trésor public pou,· qu'il convienne de Je maintenir. 

L'art, 10 doit subir la même modification que l'art. 0 sous Il' 
rapport des dates ; le 30 juin doit remplacer le :n juillet. 

La ,4me section avait proposé sur cet article un amendement 
qui tendait à exempter les porteurs de réeépissés de 5 R. de 
l'obligation de fournir le supplément, mais outre que celte obli 
gation n'est qu'une faible charge pour des cotes aussi légères 
et qu'il en résulterait de grands embarras pour les agens du 
r,ouverncmcnt, l'inconvénient de cette obligation disparait pre. 
qu'ontièrcment par la faculté <1ue lc11 11mcnclemcn1 propoté11 
uecorrlent de 1111 point faire l't;d,nn"e. 

Cc11 111111mde111on11 1·tm1fo111. iuutilH ltt dcr11it'm, t•hrim, do l'ar 
ticle 1(); 11011M vo1111 m1 111·111m11on11 ln 1111p11rc1111ion. 

Les iirticlf'11 11 , 13, U rrn,tc•ruienl. Id" fJU'ilJ tont d11111, le 
p1·1~jct. 

L'art. 12 ,mbirait nue modification en ee •1111: 00111 VOUI pro 
posons, suivant lo juste désir qu'en a maniresté une 600lion, dr. 
confier aux députations des é1~,ts pro'Vineiaux et non 1uu ffOU• 
verneurs , fa décision des réclamations. · 

Enfin l'art •. 15 serait remplacé par les amendement qui vou, 
ont été distribués. 

Les détails dans lesquels je viens d'entrer, complèlcnt , Mcs 
sieurs , l'exposé fidèle des délibérai ions de votre lll'Clion ccntnlo; 
j'ai cru inutile de vous présenter une nouvelle rédaction du 
projet de loi ; cet exposé mus permet d'embrasser les change 
mens qui vous sont proposés et sur lesquels porteront Tm 
délibérations. 

Bruxelles, le 17 octobre 1831. 
Le ritt-prr1itle11I, 

S1911l, Duro11nuu. 

Le rapporteur, 
S~qnJ, 11. N. J. Luuac;q. 


